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A Lyon,  
 
Le Directeur régional des 
affaires culturelles 
 
à  
 
Monsieur le Maire  
11 boulevard de Verdun 
01300 BELLEY 

 

 

Objet : Avis de la Commission régionale du patrimoine et de l’architecture – Projet de plan de 

valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) du secteur patrimonial remarquable (SPR) de la 

commune de Belley (01) 

Piece jointe : Extrait du procès-verbal de la CRPA (1ère section) 

 

Lors de la réunion en  séance plénière le 17 avril 2025, la commission  régionale du patrimoine 

et de l’architecture (1ere section) a émis un avis favorable, à l’unanimité, au projet de plan de 

valorisation de l’architecture et du patrimoine du site patrimonial remarquable de Belley (01).  

Je me permets d’attirer votre attention sur les recommandations de la CRPA qui  préconise 

toutefois d’une part, la relecture du règlement afin de corriger quelques incohérences de détail en lien 

avec l’architecte des bâtiments de France et la conseillère pour l’architecture, et d’autre part, de  vous 

doter d’un architecte conseil qui pourra vous accompagner  dans la mise en œuvre du règlement.  

Vous trouverez en pièce jointe l’extrait du procès-verbal que je vous invite à lire. 

 

 

 
 

Copie à : 

UDAP de l’Ain 

Pôle Architecture et patrimoines 

Architecture 
Affaire suivie par : Florence DELOMIER-ROLLIN 
Tél. 04 73 41 26 36 
angelique.combes@culture.gouv.fr 
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